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« Ville pont, ville port, cité de confluences, tant par ses rivières que par 
son peuplement, Quimperlé s’est développée au rythme de l’élément 
naturel qui a forgé son histoire et ses paysages : l’eau. Pour le meilleur 
mais aussi, parfois, pour le pire.

Il y a eu les incursions des Vikings détruisant son premier port en l’an 
878, des guerres territoriales et des pillages dans les siècles suivants. 
Et puis, surtout, les ravages des inondations, ces crues dévastatrices 
qui ont remodelé tant de fois notre cité, au gré des destructions et des 
reconstructions toujours plus exigeantes en matière de prévention.

Les rivières ont contribué à la prospérité économique de la cité, 
grâce d’abord à l’implantation monastique, puis à celle de prospères 
commerçants le long des quais. Aujourd’hui encore, de beaux jardins 
sont accolés aux demeures bourgeoises de la basse-ville. 

L’eau a également permis l’installation de nombreuses industries depuis les tanneries, les minoteries ou scieries jusqu’à nos 
fleurons d’aujourd’hui, agroalimentaires ou papeteries. Cette industrie a fait de Quimperlé une cité d’habitat ouvrier, où la 
tradition potagère du jardin est encore fortement ancrée.

De cette histoire est née un territoire riche d’espaces arborés et végétalisés qui ont inspiré de nombreux peintres et artistes 
voyageurs dès la fin du XIXe siècle. Bandes paysagères étroites, jardins en terrasses sur les collines, prairies inondables, rivages 
à reconquérir : de multiples petits espaces donnent à la cité une abondance d’écrins divers. Quant au parc du Bel Air, d’abord 
ferme autarcique des Ursulines, il est devenu au début du XXe siècle un lotissement hérité du concept de la cité jardin, symbole 
d’un nouvel art de vivre la ville.

Nous avons à cœur d’intégrer ces espaces à tous nos projets d’urbanisme. Car s’il nous appartient aujourd’hui de mettre en 
valeur l’héritage de notre histoire il nous faut aussi, et peut-être surtout, conjuguer ce passé aux temps présent et futur.

Un présent respectueux de notre environnement, de la biodiversité, des ressources naturelles, afin de permettre à nos enfants 
de vivre demain dans un cadre de vie préservé. »

« Si le label Villes et Villages Fleuris fête ses 60 ans cette année, c’est en 2007 qu’il s’est invité pour 
la première fois à Quimperlé.

L’obtention de la première fleur sous le mandat de Daniel Le Bras a été vécue comme le début d’une 
belle aventure, poursuivie par Alain Pennec qui obtiendra la troisième fleur en 2012, confortée en 
2015 et 2018 sous mon propre mandat.

Cette continuité dans la volonté des élus de fleurir la ville pour la rendre plus accueillante, mettre 
son riche patrimoine en valeur et faire de Quimperlé une destination touristique incontournable a 
été possible grâce à un fort engagement du Service Espaces Verts, son savoir-faire et ses 40 ans 
d’expérience.

Quimperlé, dont l’image est souvent liée à ses inondations, avait besoin d’une identité plus positive. 
Le fleurissement a permis de redonner des couleurs à une cité bien des fois meurtrie.

Nous avons souhaité prendre le temps et attendre 2019 pour postuler à la quatrième fleur, malgré 
les encouragements du jury régional à le faire dès 2016. Trois années pour améliorer le cadre de vie et l’accueil de nos visiteurs.

Il nous semblait important de terminer d’abord les aménagements rendus nécessaires par la dernière crue de 2014. Et si 
tout n’est pas parfait, le chemin parcouru témoignera, je l’espère, de l’engagement de toute notre cité depuis 13 ans. Notre 
parcours s’inscrit aussi dans une dynamique départementale que je porte en tant que Président de Finistère 360°, l’Agence de 
développement touristique, pour faire du Finistère un des départements les plus fleuris de France. » 

PRÉSENTATION DE LA COMMUNE
Quimperlé, une ville de taille moyenne marquée par son histoire

Un patrimoine végétal créé au long des siècles

Rivières et milieux humides 
Quimperlé, la ville aux trois rivières 

Nos rivières : ressource naturelle à préserver et identité du paysage 
Milieux humides : espaces Natura 2000

40 ANS D’EXPÉRIENCE  
AU SERVICE DE NOS ESPACES VERTS

Le Service des Espaces Verts 
Le Service en quelques chiffres 
Du SEV au service Cadre de Vie 

Différencier pour mieux gérer 
Codifier les espaces 

Une gestion environnementale douce : éco-pâturage, déchets verts

Le végétal au cœur de l’embellissement de la ville 
Vers un fleurissement plus naturel 

Mieux connaître et entretenir le patrimoine arboré 
Le fleurissement estival, point d’orgue de l’année 
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Cultiver en ville pour « cultiver » la ville 
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Nadine Constantino 
Adjointe à l’animation de la cité, 

commerciale et touristique

Michaël Quernez 
Maire de Quimperlé
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Quimperlé, une ville de taille moyenne 
marquée par son histoire

Un patrimoine végétal créé au long des siècles

Rivières et milieux humides 
Quimperlé, la ville aux trois rivières 

Nos rivières : ressource naturelle à préserver et identité du paysage 
Milieux humides : espaces Natura 2000
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QUIMPERLÉ 
UNE VILLE DE TAILLE MOYENNE 
MARQUÉE PAR SON HISTOIRE

VILLE CENTRE D’UNE COMMUNAUTÉ  
D’AGGLOMÉRATION DE 55000 HABITANTS

UN CLIMAT DOUX, PROPICE 
 À UN CADRE VERDOYANT

UN SOUS–SOL ADAPTÉ 
À L’AGRICULTURE

Quimperlé s’étend sur une surface 
de 3173 ha pour une population de 
12649 habitants. Positionnée sur l’axe 
stratégique d’échanges Quimper-Paris 
et Quimper Nantes, elle constitue 
aujourd’hui un pôle économique 
intermédiaire avec une orientation 
industrielle marquée, surtout dans 
l’agroalimentaire et la fabrication du 
papier qui sont encore les principales 
sources d’emplois.

La population de la commune est 
relativement âgée mais l’on constate 
l’arrivée ces dernières années de 
trentenaires actifs et qualifiés.

À seulement 12 kilomètres de l’océan, Quimperlé bénéficie d’un climat clément 
toute l’année, influencé par l’Atlantique et le Gulf Stream. La température 
moyenne annuelle est de 19.8 ° avec des minimales de l’ordre de -5° et des 
maximales de 35°. On compte 12 à 15 jours de gelée par an

Le développement urbain s’est construit dans un premier temps sur les 
versants abrupts le long de l’Ellé, de l’Isole et de la Laïta, puis sur un relief plus 
doux situé au sud–ouest de la commune.

Le sous-sol, composé principalement de roches orthogneiss qui, par altération, 
contribuent à la formation d’un sol limoneux argileux, est particulièrement 
adapté à l’agriculture céréalière et maraîchère.

Ville historique au riche patrimoine, Quimperlé est depuis plusieurs siècles un centre d’activités important, 
grâce à son port, prospère jusqu’au XIXe siècle, puis à sa gare créée en 1863.
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UN PATRIMOINE VÉGÉTAL  
CRÉÉ AU LONG DES SIÈCLES

LA FORÊT DOMANIALE DE CARNOËT

LE PARC DU BEL-AIR 

LE PARC DE LA MAIRIE

LES PRAIRIES SAINT- NICOLAS,  
DES GORRETS, DE L’ABBAYE BLANCHE

COTEAUX DE KERBERTRAND,  
PARC DE BOIS-JOLY

Ancienne forêt ducale puis royale et aujourd’hui domaniale, la forêt 
de Carnoët porte l’empreinte des tumulus de l’ère préhistorique. Au 
XVIIe siècle, elle a fourni de manière intensive le bois destiné aux 
constructions navales de Lorient et de Nantes acheminé via le port de 
Quimperlé, mais aussi celui des tonneaux à sardines de Concarneau 
ou Douarnenez.

Aujourd’hui, ses 750 ha baignés par l’estuaire de la Laïta, dont 550 
sur la commune de Quimperlé, en font un lieu de balades et de 
randonnées, de circuits de VTT et de parcours équestres rythmés par 
ses nombreuses légendes et ses repères archéologiques, dolmens, 
ruines de château.

Créé en 1934 après le départ des Ursulines qui y avaient installé leur 
verger et potager jusqu’en 1905, cet espace deviendra le parc d’un 
lotissement répondant à un nouvel idéal de la vie en ville dans la droite 
ligne du concept de la cité jardin. Si le lotissement porte la marque 
des maçons italiens, de l’art déco et de l’art nouveau, le plan en étoile 
du parc est un modèle classique de l’époque.

En 2017, il a été réaménagé par le Service Espaces Verts afin de lui 
donner un usage plus contemporain en y intégrant une aire de sport, 
tout en gardant son identité historique et en y ajoutant une nouvelle 
collection d’arbres remarquables adaptés à son histoire.

Ancienne propriété bourgeoise du XIXe siècle, à l’image des jardins des 
riches négociants et industriels, il se compose d’arbres remarquables 
aux silhouettes majestueuses : cyprès, pins maritimes, tulipiers. Les 
différents massifs ont été repris afin d’en améliorer l’aspect tout en 
réduisant la fréquence des entretiens.

Espaces de jeux et de détente, elles sont très appréciées des Quimperlois. Sur les rives de la Laïta, la prairie 
Saint-Nicolas accueille différentes manifestations : cinéma en plein air, raid–ados, concerts.

En plein centre-ville, en bordure de l’Ellé, la prairie des Gorrets est une plaine d’aventures d’environ deux 
hectares équipée de jeux pour enfants et de tables de pique-nique. Une gestion naturelle par des fauches 
tardives lui conserve son aspect champêtre et protège sa biodiversité pour le plus grand bonheur des 
pêcheurs.

Acquise en 2012, la prairie de l’Abbaye blanche a été réaménagée et est aujourd’hui un lieu très prisé des 
amateurs de nature, point de départ du sentier Krebs Savary. Un comptage réalisé en 2015 a permis de 
constater 8963 passages entre janvier et septembre.

À Kerbertrand, de nombreux aménagements ont été 
créés pour améliorer le cadre de vie des habitants  : 
jardins familiaux, terrain de tir à l’arc, parcours 
pédestres.

À proximité de la maison de retraite de Bois-Joly, 
l’Association Renaissance participe à la conservation 
et à l’animation de ce patrimoine du XIXe siècle confié 
à la Ville. Forte de ses 35 adhérents, elle poursuit 
les travaux de restauration du parc en entretenant 
les sous-bois, en enrichissant les plantations et en 
restaurant le réseau  hydraulique (canaux, bassins) 
créé par le deuxième propriétaire du parc.
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QUIMPERLÉ 
LA VILLE AUX TROIS RIVIÈRES

 
UN PAYSAGE SOUS L’INFLUENCE 
DES COURS D’EAU

AU RYTHME DES MARÉES

ET SOUS SURVEILLANCE 
CONSTANTE DES INONDATIONS

L’implantation et l’histoire de la ville sont intimement liées aux rivières et 
cours d’eau qui la traversent : l’ Ellé, l’Isole, la Laïta et le Dourdu. Son nom 
vient d’ailleurs de « Kemper Ellé » qui signifie « au confluent de l’Ellé ».

RIvière maritime, la Laïta se forme de la rencontre de l’Ellé et de l’Isole au 
coeur même de la basse-ville et se jette dans l’océan au port du Pouldu. 
Chaque jour son flux et son reflux permettent à Quimperlé de vivre au 
rythme des marées. 

Une activité portuaire y a prospéré jusqu’à l’arrivée du chemin de fer. 
Aujourd’hui ces rivières font le bonheur des amateurs de canoë-kayak 
ou des pêcheurs (l’ouverture de la pêche au saumon est toujours un 
événement).  Un leurre, inventé dans les années 40, porte d’ailleurs le nom 
de «cuiller Quimperloise » et est vendu aux quatre coins du monde.

Une quarantaine de crue sont mentionnées dans les archives depuis la 
seconde moitié du 17e siècle sur Quimperlé, dont la plus ancienne recensée 
date de 1642.

La crue historique de tous les records fut celle de décembre 2000, avec 
une hauteur d’eau mesurée de pratiquement 6 m à la confluence de l’Ellé 
et de l’Isole

Les crues de 1974, 1995, 2001, 2013 et 2014 furent également conséquentes 
et provoquèrent d’importantes inondations dans toute la basse-ville.

Site de confluence situé en fond de ria où un port s’est ancré à une 
dizaine de kilomètres de l’océan, Quimperlé s’est construite autour de 
ses rivières et à proximité immédiate de la forêt domaniale de Carnoët.
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NOS RIVIÈRES
RESSOURCE NATURELLE À PRÉSERVER
ET IDENTITÉ DU PAYSAGE

RIVIÈRES  
À LA RECONQUÊTE DE  
LA QUALITÉ DE L’EAU

INONDATIONS  
DES ACTIONS CONCRÈTES  
POUR EN LIMITER LES IMPACTS

PAYSAGE 
RENATURATION DES COURS D’EAU

Dans les années 60 l’estuaire de la Laïta figurait parmi les plus pollués 
de France. Aujourd’hui, le chemin parcouru est immense : construction 
des stations d’épuration, amélioration des pratiques agricoles… 
L’amélioration de la qualité bactériologique a permis en 2017 d’atteindre 
le classement B de la Laïta pour la conchyliculture et  de rendre à nouveau 
possible l’exploitation des coquillages. Une étude modélisant les flux 
bactériologiques est en cours pour améliorer encore cette qualité.

Le Programme d’Actions de Prévention des Inondations 
(PAPI) Ellé-Isole-Laïta comporte 40 actions, réparties sur 
6 ans pour un montant de 830  000 euros, en lien avec le 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), 
sur le même territoire.

Il consiste en des actions de protections des zones 
menacées, de restauration des milieux aquatiques et de 
prévention des risques.

Le petit cours d’eau le « Dourdu », traverse la ville avec des portions cou-
vertes. En centre–ville sur le site de Kerjégu, une étude en cours prévoit 
de le remettre à l’air libre et de le re-méandrer en vue d’une coulée verte 
dont le « Dourdu » sera le fil conducteur.
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MILIEUX HUMIDES
ESPACES NATURA 2000

LE SITE  
RIVIÈRE LAÏTA 

LE SITE  
RIVIÈRE ELLÉ 

Validé depuis 2010 il comprend un espace remarquable : les Guerns. 
Autrefois zone de pâturage et prairie de fauche estivale, il accueille des 
espèces végétales et animales protégées (loutre d’Europe, agrion de 
Mercure). En 2019, un comité de pilotage va évaluer le bilan 2011-2015 avant 
de poursuivre le programme d’action expérimental sur les 47 hectares de 
guerns.

Le bassin Ellé-Isole-
Laïta représente 25% 

des saumons juvéniles 
de Bretagne.

Il concerne Quimperlé avec le bief du Moulin des Gorrets, site embléma-
tique pour la pêche du saumon atlantique. Le barrage est en cours de mo-
dification pour favoriser la continuité écologique des espèces piscicoles 
(aloses, anguilles) tout en conservant la capacité de pompage pour l’usine 
d’eau potable.
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40 ANS D’EXPÉRIENCE  
AU SERVICE DE NOS ESPACES VERTS

CHAPITRE 2.

Le Service des Espaces Verts 
Le Service en quelques chiffres 
Du SEV au service Cadre de Vie 

Différencier pour mieux gérer 
Codifier les espaces 

Une gestion environnementale douce : éco-pâturage, déchets verts

Le végétal au cœur de l’embellissement de la ville 
Vers un fleurissement plus naturel 

Mieux connaître et entretenir le patrimoine arboré 
Le fleurissement estival, point d’orgue de l’année 

Embellissons nos murs 
Végétaliser le cimetière : enjeu écologique et symbolique

Démarches environnementales et citoyennes 
Cultiver en ville pour « cultiver » la ville 

La pomme : entre nature et culture 
Les abeilles municipales, ambassadrices de la biodiversité 

Une mobilisation citoyenne 
Lutter contre les incivilités
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LE SERVICE DES ESPACES VERTS
EN QUELQUES CHIFFRES

Le budget attribué au service cadre de vie s’élève à 
220 000 € pour l’année 2019. Il se compose de 176 000 € pour 
le service espaces verts dont 100 000 € en fonctionnement 
et 76 000 € en investissement et de 44 000 € pour le service 
propreté urbaine dont 40  000  € en investissement et 
4 000 € en fonctionnement. 

Le coût du personnel n’est pas intégré à ces budgets.

La masse salariale du service cadre de vie représente 
11 % du budget du personnel de la Ville, soit un montant de 
817 461  € pour un total de 7  000 000 €.

Après une baisse de 20% en trois ans en raison des fortes 
contraintes sur les finances de la Ville, le budget a pu être 
stabilisé en 2019. Les efforts de réorganisation et la mise en 
place d’une gestion différenciée ont permis de conserver 
un service de qualité.

0.13 ha de massifs horticoles

1.7 ha d’arbustes et de vivaces

280 bacs, jardinières et suspensions

26 ha de gazons  
dont 2 ha de gazons fleuris

6 ha en éco-pâturage

15 ha d’espaces sportifs

13 ha de bois

2.5 ha de cimetière

1.8 ha de terrain de camping arboré

Un broyeur de végétaux

4 tondeuses autoportées dont  
3 en mulching

Une balayeuse avec un bras de 
désherbage

Un parc matériel portatif 
électrique important 

2 désherbeurs thermiques à air 
pulsé

13 000 annuelles

8 000 bisannuelles

5 000 bulbes

2 500 vivaces

5 00 arbustes

80 arbres

SURFACES

MATÉRIEL
PLANTATIONS 
MOYENNE ANNUELLE ENTRE 2016 ET 2018
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DU SERVICE DES ESPACES VERTS AU
SERVICE CADRE DE VIE

TROIS SECTEURS 
GÉOGRAPHIQUES 

UN REGROUPEMENT 
DE SERVICES

UNE NOUVELLE GESTION 
MISE EN ŒUVRE EN 3 PHASES

La mise en place en 2016 d’une 
gestion des espaces verts en 3 
secteurs géographiques a permis : 

• Une meilleure concertation 
et plus d’autonomie des 
agents dans la gestion et 
l’élaboration des projets.

• Un suivi plus efficace de  
la gestion des espaces.

• Une diversification des 
tâches, moins de travaux 
répétitifs et pénibles.

En 2018, après une phase de concertation, les 
17 agents du Service espaces verts et les 8 de 
la propreté urbaine ont été regroupés dans le 
Pôle cadre de vie. 

Un objectif commun 
Améliorer le cadre de vie, embellir la ville

À terme 
Une gestion différenciée du désherbage et des 
pratiques alternatives comme le fleurissement 
des pieds de murs.

Un meilleur équipement  
Dès cette année achat d’une balayeuse à bras 
de désherbage mécanique.

Créé officiellement en 1976, après l’acquisition de la ferme de Kervidanou, le Service des espaces verts était 
alors composé de 3 agents. Il a pris de l’ampleur au fur et à mesure des aménagements et de l’installation de 
la pépinière municipale. L’équipe s’est structurée et s’est équipée de moyens techniques. Aujourd’hui elle se 
réorganise.

Diagnostic du patrimoine
Inventaire quantitatif et qualitatif du 
patrimoine
Prise en compte des caractéristiques 
du paysage quimperlois
Analyse des méthodes d’entretien

Plan de gestion
Définition des objectifs
Définition des codes de gestion 
Réalisation des fiches de gestion
Définition des types d’actions
Mise en œuvre opérationnelle

Concertation et communication
Réunions de travail avec les agents
Concertation avec le comité de pilotage
Définition d’un plan de communication
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DIFFÉRENCIER 
POUR MIEUX GÉRER

LES OBJECTIFS 

UNE CODIFICATION  
POUR CHAQUE ESPACE 

Dans le cadre de la politique en matière de développement durable engagée depuis 2014, une réflexion 
sur la gestion différenciée des espaces publics a été menée au sein d’un groupe de travail composé 
des élu(e)s référents de quartiers, des adjoints référents, des agents, du responsable du service 
Espaces verts et du responsable du service Environnement.

Elle a permis d’intégrer des préoccupations environnementales au modèle horticole standard et de 
créer de nouveaux espaces plus adaptés aux besoins actuels : loisirs familiaux, pratiques sportives, 
détente, tranquillité.

1 : espaces verts de prestige 

2 : espaces verts paysagers

3 : espaces rustiques urbains

4 : espaces champêtres/naturels

5 : espaces sportifs

INTENSIF

EXTENSIF

améliorer la qualité de vie des usagers en 
embellissant la ville et en diversifiant ses 
paysages,

optimiser l’organisation de travail pour 
dégager des économies de fonctionnement 
sans réduire le niveau de service,

restaurer, préserver et gérer la biodiversité 
par des pratiques plus douces et plus 
respectueuses de la nature et des hommes. 
Conserver et valoriser la flore et la faune 
locales, favoriser le retour d’espèces 
disparues.

Code 1 1 272 m² 0.5 %

Code 2 7.5 hectares 27,8 %

Code 3 7.3 hectares 27 %

Code 4 12 hectares 44.4 %
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CODE 1 
ESPACES VERTS 
DE PRESTIGE

CODE 3 
ESPACES 
RUSTIQUES
URBAINS

CODE 2 
ESPACES VERTS 
PAYSAGERS

CODE 4 
ESPACES  
CHAMPÊTRES/
NATURELS

Espaces très structurés accompagnant 
les lieux de prestige et les axes 
principaux (ex : centre-ville, entrée 
de ville, accompagnement d’axes de 
circulation principaux, parc de la mairie).

Espaces de vie et pourtours d’habitations 
(ex : cours d’écoles, centres sociaux, 
lieux de passage piétons et cyclistes 
sans pause, accompagnement d’axes de 
circulation tertiaire…).

Lieux publics et d’accompagnement 
d’axes de circulation secondaire  
(ex : abords d’écoles, de centres sociaux, 
cimetières…).

Espaces naturels utilisés pour les 
loisirs ou les activités  
 (ex : bassins d’orage, Circuits Rustiques 
d’Activités Physiques Aménagés…).

Entretien très soigné et régulier 
avec fleurissement composé 
d’annuelles, de bisannuelles et 
support de vivaces.

Tonte 1 à 3 fois par semaine.

Entretien ponctuel en fonction 
des besoins du site. La tolérance 
à l’herbe est marquée. Massifs en 
vivaces et espèces locales.

Tontes 2-3 fois /an

Entretien régulier. Massifs en 
vivaces et plantes horticoles

Tonte 1 fois / 15 jours.
Plantations en espèces 
locales. Entretien pour les 
manifestations, garantir la 
sécurité et la bonne santé des 
plantations.

Fauches tardives, 
débroussaillage … 1 fois /an  
ou tous les deux ans. 
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UNE GESTION 
ENVIRONNEMENTALE DOUCE

L’ÉCO-PÂTURAGE
UNE GESTION DOUCE DES  
ESPACES VERTS URBAINS 

DIMINUER, TRIER ET VALORISER NOS DÉCHETS

Après une phase expérimentale en 2017 et 2018, il se 
développe en 2019 sur des sites aux fortes contraintes 
d’entretien (pentes, bassins d’orages, accès difficile). Il est 
prévu un budget de 22 300 € pour installer des clôtures fixes 
sur 5 secteurs d’une surface globale de 14 430 m2.

La présence de l’animal en ville est très appréciée des 
Quimperlois et permet aussi aux habitants des quartiers 
concernés de «  rendre visite » en famille au petit cheptel.

3 500 m3 de déchets sont produit chaque année par le service espaces verts. Des efforts importants ont été 
réalisés dans l’investissement en matériel et dans la mise en œuvre de nouvelles pratiques pour faire de nos 
produits végétaux une ressource.

75% des surfaces en herbe sont tondues par la 
technique du mulching, et l’acquisition d’un broyeur de 
végétaux a permis de diminuer de moitié les transports 
en déchèterie et d’ utiliser le broyat en paillage sur les 
massifs.

Actuellement une réflexion est menée sur 
l’aménagement d’une plateforme de stockage et 
de tri dans l’objectif d’une meilleure valorisation et 
autonomie dans la gestion des déchets verts.

Un programme de rénovation du mobilier urbain va 
permettre d’ici 2 à 3 ans de multiplier le tri sélectif sur 
les lieux stratégiques comme les squares et parcs. 

En  2010, la Communauté de Communes s’est engagée 
dans la mise en œuvre de la prévention des déchets, 
notamment via le compostage, individuel ou collectif. 
Depuis 2013, CoCiCo, l’association partenaire, installe 
des composteurs dans les écoles et les quartiers. Il 
y en a désormais une quinzaine à Quimperlé. La Ville 
se charge de la promotion de ces opérations et de la 
sensibilisation des habitants aux bonnes pratiques.
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VERS UN  
FLEURISSEMENT 
PLUS NATUREL

À la périphérie du centre-ville, un fleurissement plus 
naturel et durable a remplacé les anciens massifs 
horticoles, notamment sur les ronds-points et aux 
entrées de ville. Associations d’arbustes, de vivaces 
et de graminées adaptés à chaque site permettent 
des décors évolutifs et attractifs toute l’année.

Végétaux moins gourmands en eau 
permettant d’économiser la ressource

Utilisation systématique du paillage

Végétaux plus résistants demandant moins 
de soins

Charge de travail des agents allégée 

Taille adaptée sur l’année en fonction des 
végétaux

Tonte en mulching permettant un apport 
d’engrais vert

Préservation de la faune notamment 
des insectes, démarche appréciée des 
pêcheurs en bord de rivière

Sur certains espaces plus importants les fauches 
tardives et les tontes raisonnées allient des 
impératifs d’économie, d’esthétique et de protection 
de la biodiversité.

La gestion en est simplifiée et la nature préservée :
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PATRIMOINE ARBORÉ  
MIEUX LE CONNAÎTRE 
MIEUX L’ENTRETENIR

En alignements ou isolés, plus de 1000 sujets sont 
répertoriés. Leur diversité exige des interventions 
variées comme la taille en rideau. ( Bel-Air, place 
Charles de Gaulle)

Grâce au Système d’Information Géographique, un 
plan pluriannuel de gestion va être mis en place dès 
2020, avec la collaboration d’un arboriste spécialisé 
dans la gestion de l’arbre en ville.

Il sera possible de mieux anticiper et de planifier 
les différentes interventions : conservation, 
suppression partielle ou totale, remplacement 
ou pas, soins particuliers. Ces différents travaux 
sont réalisés par les agents du service formés 
à la gestion de l’arbre, des élagueurs grimpeurs 
prestataires intervenant pour des soins spécifiques 
ou les chantiers difficiles.

Soucieux d’une démarche participative, les 
représentants de l’association « Bretagne Vivante » 
accompagnent le service dans sa gestion. Ils 
permettent aussi un meilleur dialogue avec les 
Quimperlois dont les réactions parfois vives en cas 
d’abattage ou d’élagage prouvent l’attachement à ce 
patrimoine arboré.

Depuis 2016, la sculptrice Nolwenn Depin permet 
aux plus beaux arbres de continuer à égayer la ville 
sous forme de bancs ou de sculptures. Chaque 
été est l’occasion d’une nouvelle animation très 
appréciée.

UN PLAN PLURIANNUEL

UNE NOUVELLE VIE 
APRÈS LA MORT 

UNE GESTION EN 
CONCERTATION
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FLEURISSEMENT ESTIVAL 
POINT D’ORGUE DE L’ANNÉE

Telle une composition musicale, le fleurissement 
horticole donne la pleine mesure du savoir–faire des 
agents du SEV. Chaque année, la gamme chromatique 
présente des variations de tons, d’harmonies ou de 
contrastes, en fonction des différents espaces.

En 2019, la réflexion a porté sur les jeux de couleurs et 
de lumière. Le bleu a été choisi le long de nos rivières 
pour faire écho aux éclats et au mouvement de la 
lumière sur l’eau. En harmonie aussi avec le « chemin 
bleu », parcours nocturne de lumière créé par le 
plasticien Yann Kersalé.

En remontant vers la haute–ville et sur la place St 
Michel, les couleurs chaudes ont été privilégiées, plus 
à l’unisson de la pierre ou pour éclairer des espaces 
moins lumineux comme la rue Savary.

Avec sa haute–ville et sa basse-ville, ses ruelles et 
placettes, Quimperlé est une cité où le visiteur peut 
facilement se perdre. Le fleurissement aérien est une 
invite à s’engager sur le chemin d’un riche patrimoine 

Le minéral s’embellit de la présence du végétal. 
Eglise Notre–Dame, Pont Fleuri, Maison des Archers, 
quais de granite et autres lieux remplis d’histoire 
sont valorisés par la couleur et le mouvement des 
végétaux.

Les rives, les marches d’un lavoir ou d’un escalier, le 
parapet d’un pont, tout est prétexte à faire une pause, 
pour prendre des photos, esquisser un croquis, se 
restaurer. La place Gambetta a ainsi été conçue par 
les riverains, en concertation avec le SEV, pour servir 
d’atelier de plein air aux artistes du secteur ou de 
passage.

UN GUIDE COLORÉ, FIL  
CONDUCTEUR À LA DÉAMBULATION

DES MOMENTS DE PAUSE 
POUR LES PROMENEURS,  
LES ARTISTES

UN ÉCRIN POUR LES  
MONUMENTS HISTORIQUES

Je
an

 C
la

ud
e 

Pe
lla

nt
 - 

Vi
lle

 d
e 

Qu
im

pe
rl

é

Je
an

 C
la

ud
e 

Pe
lla

nt
 - 

Vi
lle

 d
e 

Qu
im

pe
rl

é
Je

an
 C

la
ud

e 
Pe

lla
nt

 - 
Vi

lle
 d

e 
Qu

im
pe

rl
é

M
at

hi
eu

 P
ri

ge
nt

 - 
Vi

lle
 d

e 
Qu

im
pe

rl
é



p 34 p 35

EMBELLISSONS
NOS MURS
Validée par l’Architecte des Bâtiments de 
France, une opération de fleurissement des 
pieds de murs a été lancée au printemps 2019.

Après une concertation avec les habitants, 
le quartier Lovignon et quelques venelles de 
la basse-ville vont servir de lieux pilotes pour 
une première expérimentation citoyenne. Les 
travaux préparatoires et les plantations sont 
assurés par le SEV, le suivi par les habitants qui 
ont signé une convention avec la Ville.

Cette place appréciée des visiteurs est aussi 
la porte d’entrée vers la prairie des Gorrêts. 
Le fleurissement apportera une continuité 
dans la déambulation piétonne et renforcera 
l’identité d’un lieu au charme désuet, dans 
l’environnement immédiat du pont fleuri, daté 
du XVIIe siècle, maintes fois immortalisé par 
les peintres.

La végétalisation des pieds de murs sera 
poursuivie dans les autres quartiers de la cité 
et améliorée des retours de cette première 
expérimentation.
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Henri Barnoin (1882-1940)
Le pont Fleuri à Quimperlé
Gouache sur toile
Collection municipale
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VÉGÉTALISER LE CIMETIÈRE  
UN ENJEU ÉCOLOGIQUE ET SYMBOLIQUE

Mise en place depuis 2017, la gestion zéro phyto du cimetière a multiplié les temps d’intervention des 
agents par 8 et n’a pas immédiatement été comprise par les familles. Lieu de recueillement et de 
mémoire, le cimetière est l’objet d’une attente exigeante quant à son entretien mais aussi synonyme 
de travail pénible pour les agents. Aujourd’hui, cette nouvelle gestion est bien acceptée.

Un programme d’engazonnement des allées et 
de végétalisation des entre tombes engagés sur 
plusieurs années.

Une expérimentation des meilleures solutions en 
fonction des espaces (quelques–unes, mal reçues par 
le public ont été revues).

Une mise en œuvre respectueuse de l’environnement 
et des agents.

Utilisation de résine perméable entre les tombes pour 
limiter la pousse des adventices.

Réponse personnalisée aux courriers

Communication par le magazine municipal et les 
réunions de quartiers

Formation des agents administratifs, premiers 
interlocuteurs des mécontents

Pose de panneaux explicatifs détaillés

Journée citoyenne de désherbage pour sensibiliser 
aux questions environnementales

SAINT-DAVID : SEUL CIMETIÈRE 
DE QUIMPERLÉ DEPUIS 1827

UN DIALOGUE AVEC LES USAGERS 
POUR EXPLIQUER LA DÉMARCHE 

UNE SOLUTION : VÉGÉTALISER  
PLUTÔT QUE DÉSHERBER

430 concessions sur 6 carrés

3520 m2 d’enrobés couvrent ses allées pour 
5990m2 de gravillons sur les allées et 4665 m2 
entre les tombes.
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CULTIVER EN VILLE  
POUR « CULTIVER » LA VILLE

Aujourd’hui, de nouvelles habitudes sociales se 
créent autour du jardin potager dans les espaces 
publics.

Cette passion du jardinage anime notre cité. De 
nombreuses associations organisent des activités 
sur cette thématique : visites guidées sur le thème 
des plantes locales (Renaissance Bois-Joly) des 
arbres (Bretagne Vivante), vide-jardin annuel sur le 
quai Surcouf par l’association d’horticulture.

Ville ouvrière, Quimperlé a une population d’origine sociale souvent modeste. Dans les 
quartiers, chaque maison possède un petit jardin où cohabitent fleurs et légumes, une 
longue tradition populaire.

5 espaces ont été créés en 2018, pour un budget 
de 8000 euros.

Suite à de nombreuses rencontres entre 
habitants, élus et services de la ville, un projet 
est bâti collectivement pour être au plus près 
des attentes des riverains. Après réalisation 
des gros travaux par les agents communaux, 
chaque collectif gère son espace et lui donne son 
identité : jeux de boules, espace détente équipé 
et loisirs, jardin partagé.

Ces espaces publics deviennent ainsi des lieux de 
rencontre entre les habitants du quartier.

LE JARDIN, À LA FOIS TRADITION 
ET LIEN SOCIAL 

À CHAQUE QUARTIER 
SON ESPACE DE CONVIVIALITÉ

Jardins familiaux à Kerbertrand avec 15 
parcelles de 150m2.

Jardin partagé de Ty-Bordeaux, géré 
collectivement par l’association  
Potager au fil de l’eau.

Bacs d’ « incroyables comestibles »  
en ville, entretenus par les habitants.
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LA POMME 
ENTRE NATURE
ET CULTURE

Dans une démarche de développement durable, 
la Ville signe une convention avec l’association 
Arborepom dans le but de créer un ou des vergers 
conservatoires contribuant à la pérennité des 
variétés locales, après réalisation d’un inventaire.

Dès le printemps 2015 les habitants ont été incités 
à ouvrir leur jardin à l’occasion des portes ouvertes 
aux serres municipales. Au cours de l’été qui suit 
58 variétés sont recensées dont certaines en lien 
direct avec l’histoire de la cité, comme la « teint 
frais » qui figurait dans le verger des Ursulines.

En 2017, un week-end « à tomber dans les 
pommes » ose, à la galerie municipale Le Présidial, 
une cohabitation entre des ateliers de greffage, 
une exposition de dessins de l’artiste Loïc Tréhin, 
un concours de dessins pour enfants et une 
conférence très suivie sur le thème de la pomme 
par Jean-Pierre Roullaud. L’animation réunira 400 
personnes.

De nombreux autres ateliers de greffage ont 
été programmés lors d’évènements en ville 
notamment pendant le vide-jardin de l’association 
d’horticulture. Les agents municipaux ont 
également été initiés à la technique.

En parallèle, les plantations, dans de petits 
espaces éclatés dans la cité, parfois des friches 
anciennes, participent à la convivialité des lieux 
réhabilités et aménagés.

2015

2015-2019
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LES ABEILLES MUNICIPALES 
AMBASSADRICES DE LA BIODIVERSITÉ

Signature d’une convention entre la 
Ville et l’Abeille Finistérienne avec 
la pose de trois ruchers dans un 
espace préservé de la Montagne 
Sainte Catherine, attenante au parc 
du Bel-Air.

Parmi 24 concurrents, le miel 
communal 2018 reçoit la médaille 
de bronze, dans la catégorie miels 
ambrés, au concours du salon de 
Quimper Agri Deiz.

Des actions d’animation sont mises en place 
pour sensibiliser les classes élémentaires et 
maternelles (rencontres avec l’apiculteur sur 
site ou dans les classes) et dialoguer avec les 
Quimperlois sur l’urgence de 
la préservation des abeilles. 
(Rendez-vous aux jardins 2018)

Le miel récolté est offert 
aux nouveaux habitants, au 
concours Maisons Fleuries et 
à l’épicerie sociale.

Le miel communal a été classé 
5 étoiles par le CARI, laboratoire 
spécialisé.

Mai 2013 

2019

2017 et 2018

En collaboration avec Quimperlé 
Communauté, la Ville s’est fortement 
impliquée dans la lutte contre le frelon 
asiatique. Conseils au public, destruction 
des nids primaires et commande de 
destruction des nids secondaires. 
Aujourd’hui la population tend à se 
stabiliser. 90 nids en 2015, 194 en 2016,  
144 en 2017, 120 en 2018.

LA LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE
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UNE 
MOBILISATION 
CITOYENNE

Il permet de distinguer de beaux jardins 
mais aussi des particuliers qui fleurissent 
et nettoient des espaces publics.

De nombreuses associations, IME, 
l’APAJH, les jardins de Kerbellec, Dal’ch 
Mad organisent, avec le CCAS et l’adjointe 
aux solidarités et aux personnes âgées, 
un Marché Paysan dans le parc de la 
maison de retraite de Bois-Joly.

Une journée sous le signe des plantes 
pour que les personnes âgées se 
souviennent de leur jardin d’autrefois et 
des saveurs d’antan.

A l’école, les enfants ont pu participer à 
la préservation de la nature. Plantations 
de pommiers, construction d’hôtels à 
insectes ou de nichoirs, installation de 
structures dans les espaces publics, 
lâchers d’insectes, rencontres avec 
l’apiculteur en charge de nos ruchers 
municipaux. Un jardin pédagogique a été 
élaboré avec les enfants de la crèche.

LE CONCOURS DES  
MAISONS FLEURIES

AVEC LES 
ETABLISSEMENTS
SCOLAIRES

AVEC LE SECTEUR  
ASSOCIATIF
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SENSIBILISER À LA CITOYENNETÉ  
ET LUTTER CONTRE LES INCIVILITÉS

Quimperlé n’échappe pas aux incivilités. Depuis 2015, des habitants, des employés municipaux et des élus 
participent à des ateliers consacrés aux sujets que nous renvoient les réunions de quartiers : salubrité, vitesse 
excessive, stationnement gênant, sécurité des piétons. Chaque année une nouvelle campagne est mise en place.

En avril 2019, un groupe d’élèves du collège 
Jules Ferry a consacré un après-midi à nettoyer 
deux parcs de Quimperlé. Une initiative 
spontanée qui devrait se renouveler. Ces jeunes 
nous disent que la propreté de la ville est bien 
l’affaire de tous.

QUAND LES JEUNES DONNENT L’EXEMPLE

Sensibilisation à la propreté par le biais de totems, flyers, 
dossiers dans le magazine municipal. Distributeurs de 
pinces à crottes pour les maîtres de nos amis les chiens et 
installation de 3 canisettes expérimentales.

Même démarche de sensibilisation concernant la vitesse 
ou la sécurité des piétons. En mai 2018, expérimentation de 
passages pour piétons en 3D près des écoles du Lézardeau 
et de Kersquine.

Afin de sensibiliser les Quimperlois à une gestion zéro-
phyto, une matinée citoyenne a été organisée au cimetière. 
Une occasion d’expliquer les bonnes pratiques et leurs 
contraintes en temps de travail pour les agents de la ville.

Fleurir un talus, nettoyer une venelle, peindre du mobilier 
urbain, ils sont désormais de plus en plus nombreux à 
s’investir pour améliorer leur cadre de vie.

PROPRETÉ EN VILLE

SÉCURITÉ EN VILLE

DÉSHERBER, NETTOYER

PARTICIPATION DES RIVERAINS À  
L’EMBELLISSEMENT DE LEUR QUARTIER
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 LE CADRE DE VIE :  
UNE EXIGENCE DE QUALITÉ

CHAPITRE 3.

Aménager le cadre de vie pour en renforcer l’attractivité 
La réhabilitation des berges 

Des randonnées sous le signe de la nature 
Une démarche de labellisation Pays d’Art et d’histoire 

Quimperlé : ville associative et sportive

Embellir, rénover et faire vivre le centre-ville  
Façades, vitrines et commerces : un centre–ville en réhabilitation 

Quand la culture anime la ville et son patrimoine 
Enseignes, publicités et signalétique

Quimperlé : aujourd’hui et demain 
Aménager et faciliter les déplacements 

Economiser l’énergie 
Et demain l’AMI
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LA RÉHABILITATION DES 
BERGES DE L’ISOLE

La démarche de qualité recherchée pour le service espaces verts va de pair avec une exigence égale pour le 
cadre de vie, les projets d’aménagements urbains, de rénovation, de médiation culturelle ou de mise en valeur de 
l’espace public.

La réhabilitation des berges de l’Isole a été récompensée par un repère d’Or en 2016, plus haute distinction du 
« grand prix d’aménagement comment mieux construire en terrains inondables constructibles » organisé par 
le ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer, et le ministère du Logement et de l’Habitat durable.

Les inondations de l’hiver 2013-2014 ont été l’occasion de réaménager les rives et de recréer des continuités dans 
les cheminements de bords de rivière par l’achat et la démolition de masures. Le végétal y a toute sa place ainsi 
que la mise en valeur du patrimoine naturel et architectural, grâce à un parcours artistique.

Plasticien de la lumière, Yann Kersalé, 
après Barcelone, Berlin, Bangkok ou 
le Mucem de Marseille, a accepté de 
relever le défi de la municipalité d’intégrer 
un projet culturel dans un projet de 
réaménagement urbain.

Le Chemin bleu est un parcours géo 
poétique nocturne rythmé par les ombres 
des promeneurs, du crépuscule à l’aube. 
Il souligne le caractère insulaire de la 
basse-ville en l’enserrant d’un liseré bleu.

Réalisé en plusieurs étapes, après les 
berges de l’Isole en 2016 il se poursuit par 
la mise en lumière des ponts (Pont fleuri, 
Pont du Bourgneuf et Pont du moulin de 
la ville) du pigeonnier et du chemin des 
anciens abattoirs, créant ainsi une boucle 
de découverte de la basse-ville dès la 
tombée de la nuit.

À noter que les services municipaux 
participent pleinement à l’élaboration et 
à la réalisation du projet jusqu’à l’entretien 
de cette œuvre pérenne.

YANN KERSALÉ 
CONCEPTEUR DU  
« CHEMIN BLEU »
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DES RANDONNÉES  
SOUS LE SIGNE DE LA NATURE

A partir du quai Surcouf, la boucle Krebs-
Savary, longue de 10km, permet de passer 
de la ville à la forêt en longeant la Laïta.

En ville, la réhabilitation des berges a créé 
de nouvelles balades urbaines le long de 
l’Isole jusqu’à la place du Barzaz Breizh, 
dans un cadre végétalisé.

Quimperlé bénéficie de 8 boucles de 
randonnées soit 126 km de parcours dans 
et autour de la ville. Un comptage effectué 
en un an sur le GR34E a comptabilisé 9215 
piétons. Elle est aussi un point de jonction 
sur le chemin de Compostelle du Finistère.

Depuis avril 2017, le mise à l’eau du bac à 
chaînes permet de relier les deux rives de 
l’Ellé au niveau de la base de Canoë–Kayak 
de la Mothe. Le Glenmor permet ainsi la 
traversée en toute autonomie pendant la 
belle saison. Une opération réalisée avec 
Quimperlé Communauté, l’appui technique 
de la Ville et le soutien financier du 
Département. Ce circuit Glenmor s’ajoute 
aux autres randonnées mises en place par 
l’association Kemperle Rando. (Forêt de 
Toulfoën. Lothéa).

UN BAC À CHAÎNE

UN NOUVEAU CHEMINEMENT

DE LA VILLE À LA FÔRET

DE NOMBREUX CHEMINS 
DE RANDONNÉE
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UNE DÉMARCHE DE LABELLISATION 
PAYS D’ART ET D’HISTOIRE

En 2016, Quimperlé Communauté s’est 
engagée dans une démarche de candidature 
au label « Pays d’ Art et d’Histoire ». 

Après un recensement du patrimoine des 16 
communes, trois axes de travail ont été définis. 
Ces axes fédérateurs : « eau et paysage  », 
« inspiration et création artistique » et 
«  culture et langue bretonne » permettront 
de développer des actions de médiation 
culturelle vers les habitants, le jeune public et 
les touristes.

Le dossier de candidature PAH sera déposé au 
ministère de le Culture au second semestre 
2019.

La Ville porte une attention soutenue à la 
restauration de ses bâtiments historiques, 
dont 6 sont classés Monument Historique. 

À elle-seule Quimperlé a dans son patrimoine 19 
bâtiments et sites bénéficiant d’une protection 
soit 3% du total des monuments historiques du 
Finistère.

LE PATRIMOINE HISTORIQUE : 
UNE RESTAURATION 
DE QUALITÉ

En 2018, le chantier de restauration de la Chapelle Saint-Eutrope (XVe-
XIXe siècle, CLMH), d’un montant de 1 285 000 euros, a obtenu le prix 
régional du concours des Rubans du patrimoine.
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QUIMPERLÉ : VILLE ASSOCIATIVE 
ET VILLE SPORTIVE

Plus de 200 associations animent la cité, dont une quarantaine à finalité sportive. Les subventions n’ont jamais 
été diminuées malgré les contraintes budgétaires, elles ont reçu 307 000 euros en 2019.

36 clubs

près de 4500 licenciés

120 000 € de subventions par an

59 équipements sportifs sur la ville, soit un ratio 
d’un équipement pour 215 habitants

une newsletter mensuelle sur l’actualité sportive 
de la Ville

le RaidAdos : une animation de découverte des 
sports de pleine nature en direction des jeunes

un accompagnement matériel et financier des 
grands événements sportifs portés par les clubs

des espaces de convivialité de sport et de 
détente dans les quartiers, tels le terrain 
multisports du Bel-Air, implanté en 2017.

LE SPORT EN  
QUELQUES CHIFFRES 

Quimperlé a reçu un premier laurier du label Ville active et 
sportive en 2016 et vient d’obtenir un deuxième laurier en 2019.
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FAÇADES, VITRINES,  
COMMERCES

Comme beaucoup de villes moyennes Quimperlé 
souffre de la désertification de son centre-ville. Des 
mesures de soutien et l’embellissement du cadre de 
vie sont en train de changer la donne. 

Aides au ravalement

Aides à la rénovation des vitrines

2015 : plan Fisac et étude de redynamisation du 
centre-ville

2015 et 2016 : Poses de vitrophanies en lien avec 
les expositions de la ville sur les vitrines vides de 
la rue Savary

2018 et 2019 : une concertation avec les 
propriétaires des locaux vacants de la rue Savary 
permet des baisses de loyers et l’installation 
d’artistes.

Depuis 2017, un flyer « Parcours des créateurs », 
conçu et financé par la Ville répertorie les 
ateliers et lieux d’exposition du centre. Une ligne 
de couleur peinte au sol relie les Ursulines à la 
Maison des Archers pour guider le visiteur vers 
les expositions de la Ville.

2019 : lancement d’une étude et d’ateliers 
participatifs pour moderniser le fonctionnement 
des halles. En projet une thématique de halles 
gourmandes axées sur le terroir et la culture. 
Réflexion globale sur le commerce et les deux 
marchés hebdomadaires de la ville.

Ces actions commencent à porter leurs fruits 
puisque depuis 2017 les ouvertures de vitrines 
en centre-ville sont supérieures aux fermetures
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QUAND LA CULTURE ANIME  
LA VILLE ET SON PATRIMOINE

Chaque année et particulièrement en été, de nombreuses 
manifestations culturelles animent Quimperlé, 
organisées par la Ville ou les associations. Elles attirent 
habitants et visiteurs et font vivre le patrimoine bâti 
mais aussi les espaces publics.

Chaque aménagement urbain est désormais conçu 
de manière à prendre en compte l’organisation de 
manifestations culturelles dans l’espace public, tel le 
parking Isole Sainte Croix.

Mercredis musicaux dont la programmation est 
confiée à des associations. 
Budget annuel : 70 000 € TTC

Cinéma dans la Prairie. Des films pour tous, 
gratuits, en plein air, tous les jeudis soirs en été, 
Prairie St Nicolas.  
Budget : 18 000 € TTC

Festival des Rias. Théâtre de rue. Organisé par 
Quimperlé Communauté, il rassemble près de 
60 000 spectateurs sur le territoire fin août.

Expositions d’artistes prestigieux aux Ursulines 
et à la Maison des Archers. (Paul Bloas, 
Thersiquel, Yann Kersalé, Miles Hyman. En 
2019 : présentation de projets de designers 
confirmés, notamment Ronan & Erwan 
Bouroullec, Olivier Mourgue mais également de 
jeunes créateurs issus de l’Ecole Européenne 
Supérieure d’Art de Bretagne. Sept thématiques 
seront abordées dans l’exposition « Design. 
Escales Bretonnes » et feront écho à notre 
territoire et son caractère maritime).

Expositions associatives d’artistes locaux au 
Présidial.

Visites guidées et commentées des sites, 
monuments et expositions de Quimperlé 
(Médiatrice de la ville, SPREV, Office du 
tourisme, associations).

Visites guidées de la cité sur des thématiques 
variées (architecture, botanique, inondations, 
rivières et pêche) par l’association QAT.

Animations festives associatives, telle la Fête 
de l’eau, marchés d’artisans…….
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ENSEIGNES, PUBLICITÉS  
ET SIGNALÉTIQUE

Prévu en 2016, le règlement local de publicité a été 
retardé par les inondations qui ont fortement mobilisé 
les services techniques et administratifs de la Ville.

La compétence PLU ayant été transférée à la 
Communauté d’agglomération, il lui appartient 
désormais d’établir ce règlement.

Le 24 juillet 2018, la Ville a sollicité le Président de 
Quimperlé Communauté pour engager une procédure 
d’élaboration du RPL à l’échelle intercommunale (RPLi).

27 juin 2019, délibération prévue en Conseil 
communautaire pour le lancement de la procédure.

En ce qui concerne la signalétique routière et 
micro signalétique, la mise aux normes selon le 
schéma départemental se fait au fur et à mesure 
des aménagements. Les anciens panneaux sont 
progressivement remplacés.

Une sensibilisation a été faite au niveau associatif 
et auprès des commerçants pour éviter la pose de 
signalétique sauvage lors de leurs manifestations 
publiques ou commerciales. Achats, par la Ville, de 
banderoles collectives réutilisables pour les soldes 
ou encore possibilité d’annoncer les manifestations 
associatives par le biais des deux dispositifs d’affichage 
électronique de la ville.

Diagnostic des irrégularités 
Dans l’attente et en partenariat avec les 
services de l’état, la Ville a mandaté la société  
Cyprim pour réaliser un diagnostic.
Sur 148 dispositifs, 53 sont irréguliers. Un 
courrier a été adressé au Préfet pour solliciter 
l’engagement des procédures de mises en 
demeure, sans phase amiable.



p 64 p 65

AMÉNAGER ET FACILITER 
LES DÉPLACEMENTS 

Développé en 2017 et 2018, le Plan Local de Déplacements (PLD) a été soumis à 
l’approbation du conseil municipal en juillet 2019 après de nombreuses concertations 
avec les différents usagers de chaque quartier, commerçants, résidents.

Enclavée, la haute ville a bénéficié de l’aménagement de deux ronds-points pour 
faciliter l’accès aux commerces. (Winston Churchill et Arthur Courtier).

La première action prévue est l’aménagement et la sécurisation d’une zone 30km/h 
en hyper centre  (octobre 2019). Un montant de 75  000 euros a été budgété pour 
matérialiser les 24 entrées de la zone. Ces aménagements seront réalisés en suivant 
les recommandations du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement du 
Finistère (CAUE 29), structure qui accompagne la Ville sur les opérations d’urbanisme 
et les aménagements des espaces publics.

Le PAVE (Plan D’accessibilité des Voiries et Espaces Publics) a répertorié tous les 
dysfonctionnements en matière d’accessibilité. Ils sont corrigés au fur et à mesure des 
travaux d’aménagement. 50 000 euros sont ainsi consacrés chaque année aux quais de 
bus. En 2019, mise aux normes de 6 quais et d’une zone d’échange.

Lors de chaque nouvel aménagement les trottoirs sont mis aux normes avec une 
largueur minimale de 1.40m.

Le réseau de transport intercommunal TBK permet un accès à tout le territoire. Un 
foyer sur 6 à Quimperlé ne possède pas de véhicule.

La création du pôle multimodal en 2016-2017, dans le cadre du réaménagement de la 
gare par la Communauté de communes est une infrastructure majeure pour la ville. 
Elle permet une intermodalité train, voiture, taxis, transports en commun ou modes de 
déplacements doux, à pied ou à vélo.

Le montant des travaux d’un total de 3,8 millions d’euros a été financé par Quimperlé 
Communauté, la Ville, le Département et la Région.

À noter que le service des espaces verts a participé à la conception et au choix de la 
trame végétale lors de la phase de maîtrise d’œuvre.

LE PLAN LOCAL DE DÉPLACEMENT 

LE PLAN D’ACCESSIBILITÉ DES VOIRIES 
ET ESPACES PUBLICS

TRANSPORT EN COMMUN

LE PÔLE D’ÉCHANGES MULTIMODAL
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ECONOMISER  
L’ÉNERGIE

Des investissements sont réalisés chaque année pour une 
maîtrise des dépenses d’énergie, que ce soit en matière 
d’éclairage ou pour chauffer les bâtiments.

En 2017, grâce aux efforts de détection des fuites et 
du renouvellement des conduites d’adductions d’eau 
potable, la Ville a atteint un taux de rendement de 99%. 
Seulement 1% de l’eau produite est ainsi perdue dans les 
réseaux de distribution.

La commune dispose d’un parc d’éclairage public de 3020 
points lumineux. Chaque année 65  000 euros sont inscrits 
au budget pour améliorer le réseau. Les leds remplacent 
les lampes énergivores. En 2019, 200 lanternes seront 
changées.

Chaque année 40  000 euros sont consacrés aux 
aménagements des bâtiments afin de mieux maîtriser les 
consommations. (menuiseries extérieures, chaudières, 
régulation de chauffage…).

L’EAU : UNE RESSOURCE 
 À NE PAS GASPILLER

Je
an

 C
la

ud
e 

Pe
lla

nt
 - 

Vi
lle

 d
e 

Qu
im

pe
rl

é
Je

an
 C

la
ud

e 
Pe

lla
nt

 - 
Vi

lle
 d

e 
Qu

im
pe

rl
é

Je
an

 C
la

ud
e 

Pe
lla

nt
 - 

Vi
lle

 d
e 

Qu
im

pe
rl

é



p 68 p 69

ET DEMAIN, L’AMI !

L’Appel à Manifestation d’intérêt (AMI) de la Région a incité 
la Ville à présenter un dossier de projets structurants pour 
faire de Quimperlé un lieu de vie toujours plus attractif. 
Plusieurs secteurs de la cité sont concernés :

Densification résidentielle 
et commerciale. Requalifi-
cation des espaces publics 
et d’une friche urbaine
Aménagement de la rue de 
Pont-Aven

Requalification des es-
paces publics, densifica-
tion résidentielle et redy-
namisation du centre-ville. 
Intégration du nouveau 
Conservatoire commu-
nautaire de musique et de 
danse.

Rénovation des Halles et de 2 bâti-
ments place Hervo afin de redynami-
ser le centre historique de la basse 
ville et renforcer sa fonction commer-
çante.

Une mise en lumière des ponts 
(Fleuri, Bourgneuf, Moulin de la ville) 
du pigeonnier et de la ruelle des 
anciens abattoirs sera inaugurée 
le 22 septembre lors des Journées 
Européennes du Patrimoine.

Création de la Maison des
Services Au Public (MSAP).
Aménagement des abords
des bâtiments.

Ilot Saint –Yves

Quartier Guéhenno

Secteur des Halles 

Chemin bleu

Secteur de Kerjégu

Projet d’habitat inclusif avec la 
création d’une résidence inter-
générationnelle sur une friche 
urbaine.

Résidence Leuriou




